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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 
Décision n° ARS-BFC-DOSA-2025-101 
abrogeant l’autorisation de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical de la société par actions 
simplifiée (SAS) « Linde Homecare France », sise Les Jardins du Lou - Bâtiment 5 - 70 avenue Tony Garnier 
- CS 70021 à LYON (69 304), pour son site de rattachement situé 2 rue de Rome à MONETEAU (89 470).   

 
 

Le directeur général de l’Agence  
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 

VU le code de la santé publique, notamment l’article L. 4211-5 ;  
  
VU la décision ARS BFC/SG/2024-067 portant délégation de signature du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 12 novembre 2024 ; 

 
VU le courrier conjoint, en date du 20 décembre 2024, de Monsieur Christian GRANGE, directeur général 
délégué de la société par actions simplifiée (SAS) « Linde Homecare France », dont le siège social est situé 
Les Jardins du Lou - Bâtiment 5 - 70 avenue Tony Garnier - CS 70021 à LYON (69 304), et de Madame Agnès 
KRIEBITZSCH, pharmacienne responsable du site de rattachement détenu par la SAS « Linde Homecare 
France » sis 2 rue de Rome à MONETEAU (89 470), déclarant au directeur général de l’agence régionale de 
santé de Bourgogne-Franche-Comté la fermeture dudit site de rattachement à compter du 31 décembre 2024 ; 

 
Considérant que les patients rattachés au site de MONETEAU seront pris en charge par le site de 
rattachement détenu par la SAS « Linde Homecare France » situé 1A route de Dijon à FAIN-LES-MONTBARD 
(21 500) ; que l’ensemble des départements desservis par la SAS « Linde Homecare France » à partir du site 
de rattachement sis 2 rue de Rome à MONETEAU (89 470) le seraient dans une limite de 3 heures de route 
en conditions usuelles de circulation à partir du site de FAIN-LES-MONTBARD ; 
 
Considérant que Madame Agnès KRIEBITZSCH exercera bien ses activités en fonction d’un temps 
pharmaceutique établi au prorata sur chaque site, à savoir 0,25 ETP à GONDREVILLE (54), 0,25 ETP à 
HOERDT (67) et 0,50 ETP à FAIN-LES-MONTBARD (21). 
 

DECIDE 

 

Article 1er : La décision du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté n° 
DOS/ASPU/034/2016, en date du 09 mars 2016, autorisant la société par actions simplifiée (S.A.S.) « LINDE 
HOMECARE France » à dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour son site de rattachement sis 
2 rue de Rome à MONETEAU (89 470), est abrogée. 
 
 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence 
régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la 
Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture du département de 
l’Yonne. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 
 
 
 

        …/… 
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Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

Article 3 : La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du département de l’Yonne, et notifié à Madame Agnès KRIEBITZSCH, dernier 
responsable du site de rattachement de la SAS « Linde Homecare France » sis 2 rue de Rome à MONETEAU 
(89 470), et une copie sera adressée : 
 

➢ aux caisses d’assurance-maladie du régime général et de la mutualité sociale agricole ; 
➢ aux directeurs généraux des agences régionales de santé du Grand Est, Centre – Val-de-Loire et Ile-

de-France ; 
➢ au président du conseil central de la Section D de l'Ordre national des pharmaciens.  

 

Fait à Dijon, le 13 janvier 2025 
 
Pour le directeur général, 
La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 
 
        Anne-Laure MOSER-MOULAA
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République Française
Inspection  générale de l'environnement et du développement durable
Mission régionale d'autorité environnementale Bourgogne-Franche-Comté

Décision du 6 janvier 2025
portant exercice de la délégation prévue à l’article 18 du décret n° 2022-1165 du 20 août 2022 portant

création et organisation de l'inspection générale de l'environnement et du développement durable

Suite à la consultation des membres de la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Bourgogne-Franche-
Comté (BFC), composée de Hugues Dollat, Carole Bégeot, Bernard Freslier, Bertrand Looses , Hervé Parmentier, Aurélie
Tomadini et Marie Wozniak ;

L’ensemble des membres ayant fait part de leur accord sur la présente décision à la séance du 20  décembre 2024;

Vu le Code de l'environnement, notamment ses articles L. 122-1, L. 122-1-1, L. 122-4, R. 122-6 à R. 122-8, R. 122-17 et
R. 122-18 ;

Vu le Code de l’urbanisme, notamment ses articles L. 104-6, R. 104-21, R. 104-28 et R. 104-33 ;

Vu  le  décret  n°  2022-1165  du  20  août  2022  portant  création  et  organisation  de  l'inspection  générale  de
l'environnement et du développement durable, notamment le paragraphe II de son article 18, au terme duquel  : « Les
missions régionales d'autorité environnementale de l'inspection générale de l'environnement et du développement
durable peuvent donner délégation à un ou plusieurs de leurs membres pour statuer sur les demandes d'examen au
cas par cas mentionnées aux articles R. 122-18 du code de l'environnement et R.  104-28 du code de l'urbanisme et sur
les demandes d'avis mentionnées à l'article L. 122-1, au deuxième alinéa du III de l'article L. 122-1-1 et à l'article L.
122-4 du code de l'environnement et à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme » ;

Vu le décret n° 2023-504 du 22 juin 2023 portant diverses dispositions relatives à l’évaluation environnementale des
plans et programmes et modifiant le II de l’article 18 du décret du 20 août 2022 susvisé ;

Vu l’arrêté du 30 août 2022 portant organisation et règlement intérieur de l’inspection générale de l’environnement
et du développement durable, ainsi que le référentiel qui lui est annexé fixant les principes généraux d’organisation et
de fonctionnement des missions régionales d’autorité environnementale mentionné à l’article 17 du décret du 20
août 2022 susvisé et au terme duquel la MRAe « définit les modalités régissant le recours à la délégation, relatives à
chaque type d’actes qu’elle adopte, en tenant compte du niveau d’enjeu et de l’ampleur probable des incidences du
plan, du programme ou du projet. » ;

Vu les arrêtés du 11 août 2020, du 9 mars 2023, du 19 juillet 2023,  du 22 avril 2024 et du 25 novembre 2024  portant
nomination  de  membres  et  désignation  de  présidents  de  missions  régionales  d’autorité  environnementale  de
l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable ;

Vu l’arrêté du 9 janvier 2024 nommant Hugues DOLLAT président  de la MRAe BFC  à compter du 1er janvier 2024 ;

Décide :

Article 1er:

La compétence pour statuer sur les demandes d’examen au cas par cas mentionnées aux articles R. 122-18 du Code de
l’environnement et R. 104-28 du Code de l’urbanisme et sur les demandes d’avis conforme mentionnées à l’article R.
104-33 du Code de l’urbanisme est déléguée, selon les modalités définies aux articles 2 et 5 ci-après, à :

• Hugues Dollat, membre permanent, président de la MRAe BFC,
• Bertrand Looses, membre permanent,
• Hervé Parmentier, membre permanent,
• Marie Wozniak, membre permanente,
• Carole Bégeot, membre associée,
• Bernard Freslier, membre associé,
• Aurélie Tomadini, membre associée.

Les recours formés contre les décisions de soumission relèvent d’une délibération collégiale.
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Article 2:

Après instruction, la direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) transmet la
proposition de décision au délégataire de la MRAe par courrier électronique le plus tôt possible et au plus tard cinq
jours calendaires avant l’échéance de la décision.
Sur la base de cette proposition et après examen, celui-ci prend la décision par délégation pour le compte de la MRAe.

Dans le cas où le délégataire l’estimerait souhaitable, il peut organiser une consultation urgente des autres membres
par courrier électronique, réunion téléphonique, ou tout moyen lui paraissant pertinent et permettant de respecter
les délais, de façon à recueillir l’avis des autres membres disponibles.

Article 3 :

La compétence pour statuer sur les demandes d’avis mentionnées aux articles L.  122-1, L. 122-1-1, L. 122-4 du Code
de l’environnement et L. 104-6 du Code de l’urbanisme est déléguée, selon les modalités définies aux articles 4 et 5 ci-
après, à :

• Hugues Dollat, membre permanent, président de la MRAe BFC
• Bertrand Looses, membre permanent, 
• Hervé Parmentier, membre permanent,
• Marie Wozniak, membre permanente,
• Carole Bégeot, membre associée,
• Bernard Freslier, membre associé,
• Aurélie Tomadini, membre associée.

Article 4:

Le  choix  de  statuer  sur  une  demande  d’avis  par  délégation  est  arrêté  en réunion  collégiale  de la  MRAe,  après
proposition de la DREAL.

En cas d’avis rendu par délégation, après instruction, la DREAL transmet la proposition d’avis au délégataire de la
MRAe par courrier électronique le plus tôt possible avant l’échéance de la décision. Sur la base de cette proposition et
après examen, celui-ci rend l’avis par délégation pour le compte de la MRAe.

Article 5:

Il  est  rendu compte par chacun des délégataires  mentionnés aux articles  1 et  3,  au cours  de chaque séance de
délibération collégiale de la MRAe, des décisions et avis pris en application de la délégation qui lui a été consentie.

Article 6:

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-
Comté.

Certifié conforme à la délibération, le 6 janvier 2025

Le président de la MRAe Bourgogne-Franche-Comté
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